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CCoonnssuull ttaatt iioonn  GGéénnéérr aallee  aauu  MM AAAAPPRRAATT
LL ee  2200  ooccttoobbrr ee  22001111

Cela revient régulièrement, en général
tous les 3 ans…
La dernière était fin 2006. Cette
consultation permettait de déterminer
les Organisations syndicales appelées
à siéger dans les Comités Techniques

Paritaires et d’en fixer le nombre de
sièges.

De là en découlaient les droits
syndicaux pour les O.S. (locaux,

décharges, autorisations d’absence,
dotation de fonctionnement etc…)

Cette fois, la loi de juillet 2010 sur la rénovation du dialogue social dans la fonction publique a changé quelque
peu la donne :
� uunnee  ddéénnoommiinnaatt iioonn  ddii ff fféérr eennttee : ce sont des Comités Techniques, CC..TT.., puisque le paritarisme est supprimé.
� LL ee  2200  ooccttoobbrr ee  22001111, ce ne sont pas que les agents du MAAPRAT qui vont élire leurs représentants dans les

CC..TT..,, c’est toute la Fonction publique (excepté le ministère de l’Intérieur) qui ce jour là sera mobilisée pour
la consultation générale respective dans chaque ministère. Cette consultation générale comprendra
également, sauf cas particuliers, le renouvellement de toutes les CCAAPP  eett   CCCCPP (date sans doute différée de
quelques jours pour le MAAPRAT).

� C’est en 22001144  que la prochaine Consultation générale concernera le renouvellement de tous les C.T., C.A.P.,
C.C.P. des trois fonctions publiques, sans exception. LL eess  mmeemmbbrr eess  sseerr oonntt  aalloorr ss  éélluuss  ppoouurr   44  aannss.

� Autre changement, ces élections se font sur ll iissttee et non sur sigle, sauf quelques CT où les électeurs sont peu
nombreux.

Sans attendre la note de service du MAAPRAT concernant ces élections, nous pouvons déjà en donner les
principales modalités, tout au moins en ce qui concerne les Comités Techniques.

AARRCCHHII TTEECCTTUURREE  DDEESS  CC..TT..
Tous les Comités techniques du MAAPRAT seront renouvelés le 20 octobre, à l’exception :
� des Comités Techniques DRAAF et DRIAAF dont les élections ont eu lieu en 2010
En interministériel, Les Comités Techniques des DDI font aussi partie des exceptions puisqu’ils ont été
constitués en 2010.
Les différents Comités techniques pour lesquels nous allons voter en octobre 2011 sont :

• Le CC..TT..MM .. – Comité Technique Ministériel
• Le CC..TT..AA..CC.. – Comité Technique d’Administration Centrale
• Le CC..TT..SS..DD..  DDRRAAAAFF//DDRRII AAAAFF//DDAAAAFF – Comité Technique de réseau Services

Déconcentrés DRAAF/DRIAAF/DAAF
• Le CC..TT..EE..AA..  PPuubbll iicc – Comité Technique de réseau de l’Enseignement Agricole  et de la

Recherche Publics

44
CC..TT..

NNaatt iioonnaauuxx



USFOMA– Cité Administrative – 1 Rue du Chanoine Collin – 57000 – METZ – Tél 03 87 34 78 28 – Fax 03 87 34 78 31
Secrétariat USFOMA – 13 Avenue de la Reddition – 44130 – BOUVRON – Tél 02 40 56 20 20 – Fax 02 40 56 21 19

Patrice.maitre@agriculture.gouv.fr – usfoma@agriculture.gouv.fr

• 88  CC..TT..SS…Comités Techniques Spéciaux de direction ou de service
d’administration centrale

• 2222  CC..TT..RR  EEPPLL EEFFPPAA  – Comités techniques régionaux de l’Enseignement
Agricole

• 55  CC..TT..  DDAAAAFF  ––  EEnnss  – Comité Technique de proximité pour les DAAF et les
Ets publics d’enseignement et de formation agricole du département.

• 1122  CC..TT..  EEPPEESSUUPP  – Comité Technique de l’Etablissement Public
d’Enseignement Supérieur

LL EESS  EELL EECCTTEEUURRSS  ((aapppprr éécciiééss  aauu  jj oouurr   dduu  ssccrr uutt iinn))
� Les fonctionnaires titulaires en position d’activité ou de congé parental
� Les fonctionnaires stagiaires en position d’activité ou de congé parental
� Les agents contractuels, de droit public ou privé, ou bénéficiant d’un contrat de durée indéterminée, ou

depuis au moins 1 mois, d’un contrat d’au moins 6 mois ou d’un contrat reconduit successivement depuis au
moins 6 mois par un même employeur. Ils doivent en outre exercer leur fonctions ou être en congé rémunéré
ou parental.

Ne sont pas électeurs : les fonctionnaires et agents en disponibilité, en congé de fin d’activité, en position hors
cadre, ainsi que les salariés intérimaires.
Le tableau « QQUUII   VVOOTTEE  PPOOUURR  QQUUOOII   ??  »»  précise, outre les conditions de base ci-dessus, celles liées à la position
administrative de l’agent

CCAANNDDII DDAATTUURREESS
La loi sur la rénovation du dialogue social établit la légitimité syndicale sur le critère d’audience : la
représentativité n’est plus acquise, elle s’acquière…Une organisation syndicale pourra se présenter à ces
élections dès lors qu’elle existe depuis au moins deux ans et qu’elle satisfait aux critères de respect des valeurs
républicaines et d’indépendance.
FFOORRCCEE  OOUUVVRRII EERREE  pprr éésseenntteerr aa  uunnee  ll iissttee  ddee  ccaannddiiddaattss  àà  cchhaaccuunn  ddeess  5511  CCoommii ttééss  tteecchhnniiqquueess..  CC’’ eesstt   nnoottrr ee
ddééff ii   !!   ii ll   ddééppeenndd  eenntt iièèrr eemmeenntt  ddee  ll ’’ eennggaaggeemmeenntt  ddee  cchhaaccuunn  dd’’ eennttrr ee  nnoouuss  ssuurr   llee  tteerr rr aaiinn  !!
Le C.T.M. sera composé de 15 sièges de représentants titulaires et d’autant en suppléants.
Les autres C.T. seront composés de 10 sièges de représentants titulaires et d’autant en suppléants (sauf cas
exceptionnel, Corse et DPMA)
L’organisation syndicale candidate doit obligatoirement présenter au moins 2/3 du nombre de sièges à pourvoir
multitplié par 2 (suppléants) au CT, au plus le nombre de sièges à pourvoir multiplié par 2.

CCAALL EENNDDRRII EERR
La date limite retenue pour le dépôt des candidatures aux 44  CC..TT..  NNaatt iioonnaauuxx est fixée au 2255  jj uuii ll lleett   22001111
La date limite retenue pour le dépôt des candidatures aux CC..TT..  llooccaauuxx  est fixée au 0088  sseepptteemmbbrr ee  22001111

- SG
- DGPAAT
- DGAL
- DGER
- DPMA
- Services centraux Auzeville
- CGAAER
- Les services du Ministre

- Guadeloupe
- Guyane
- Réunion
- Martinique
- Mayotte

Les 22 régions


